
CANADA 
PROVINCE DE QUÉBEC 
MUNICIPALITÉ DE SAINT-HONORÉ-DE-SHENLEY 
 
Procès-verbal de la séance d’ajournement de la séance du mardi 2 mai 
2023 du conseil de la Municipalité de Saint-Honoré-de-Shenley tenue à la 
salle du conseil située au 499 rue Principale, mardi 15 mai 2023 à 19h00. 
 
Sont présents à cette séance : 
Maire Monsieur Dany Quirion 
Siège no 1 Monsieur Francis Quirion 
Siège no 2 Madame Karine Champagne 
Siège no 3 Monsieur Stéphane Veilleux  
Siège no 4 Monsieur Shawn Marier 
Siège no 5 Monsieur Alain Poulin 
Siège no 6 Monsieur Cédric Quirion 
 
Le conseil siège avec quorum sous la présidence du maire, Monsieur Dany 
Quirion. 
 
Monsieur Pier-Olivier Busque, directeur général et secrétaire-trésorier agit 
comme secrétaire d’assemblée. 
 
 
 
Ordre du jour de la rencontre 
 
 

• Réouverture de la séance 
14- Demande du comité du spectacle des grands feux st-honoré 
15- Mandat structure Ciné-Parc  
16- Appel d’offre terrain de tennis 
17- Mandat estimation révisé WSP projet Petit-Shenley 
18- Achat tôle ciné-parc  
19- Petit Shenley  
20- Mandat MRC stationnement 
21- Mandat MRC permis 
22- Période de Questions 
23- Fermeture de la séance 

 
 
 

 
❖ RÉOUVERTURE DE LA SÉANCE 
 
Monsieur  Dany Quirion, maire, constate le quorum et déclare la séance 
d’ajournement ouverte.  
 
 
 
 
 



14- DEMANDE DU COMITÉ DU SPECTACLE DES GRANDS FEUX ST-
HONORÉ POUR LA PARADE ET POUR L’UTILISATION DU TERRAIN DE 
L’ARÉNA 
 

2023-05-137 Considérant que le comité de Spectacle Grands Feux Saint-Honoré désire 
utilisé le terrain extérieur de l’aréna et qu’ils ont déposé au conseil un plan 
du parcours de leur défilé traditionnel du 25 août 2023;  

  
 Considérant que le défilé doit emprunter le rang 9, la 269, la rue Mercier,  
 Poulin et le boulevard Ennis;  
  
 Considérant que la Municipalité ne s’oppose pas au défilé du Spectacle 

Grands Feux Saint-Honoré, mais que leur activité soit balisée et supervisée 
par le service incendie;  

  
 En conséquence il est proposé par monsieur Francis Quirion et résolu à 

l’unanimité des conseillers présents ;  
  
 Que le conseil autorise les  Grands Feux à utiliser le terrain de l’aréna et 

autorise le défilé du Spectacle Grands feux Saint-Honoré, mais il faut que 
démarches soient entreprises avec le service des incendies pour escorter 
le défilé. 

 
Que le comité du spectacle des Grands Feux Saint-Honoré s’engage à 
remettre le terrain dans son état actuel le 26 août. 
 
 
 
15- MANDAT STRUCTURE CINÉ-PARC 
 

2023-05-138 Considérant que la structure de l’écran est prête à être montée; 
 
Considérant que les Constructions DLC ont l’équipement nécessaire pour 
faire l’installation de l’écran du ciné-parc et qu’ils ont déposé une 
soumission au montant de  10 697.00$ plus taxes  ; 
 
Considérant que l’écran doit être prête pour les festivités du 150e  du 22juin 
2023 ; 
 
En conséquence, il est proposé par monsieur Cédric Quirion et résolu à 
l’unanimité des conseillers présents ; 
 
Que le mandat soit donné aux Constructions DLC pour l’installation de 
l’écran du ciné-parc au montant de 10 697,00$ plus taxes ; 
 
Que les dépenses soit financer par les assistances financières dont la MRC 
Beauce Sartigan, des Ministres, le PDT Régionale, Desjardins etc.  
 
 
 
 
 



16- APPEL D’OFFRE TERRAIN DE TENNIS 
 

2023-05-139 Considérant que le conseil municipal annule l’appel d’offres pour le terrain 
de tennis puisqu’il n’a pas obtenu son financement; 
 
Considérant que le conseil désire refaire son terrain de tennis; 
 
Considérant que le conseil désire retourner en appel d’offres; 
 
En conséquence, il est proposé par monsieur Alain Poulin et résolu à 
l’unanimité des conseillers présents ; 
 
Que le conseil municipal mandate la MRC Beauce Sartigan pour retourner 
en appel d’offres pour le terrain de tennis. 
 
 
 
17- MANDAT ESTIMATION RÉVISÉ WSP PROJET PETIT SHENLEY 
 

2023-05-140 Considérant que le conseil municipal désire faire des travaux dans le Petit 
Shenley ; 
 
Considérant que le mandat de l’estimation doit être révisé par WSP ; 
 
En conséquence, il est proposé par monsieur Stéphane Veilleux et résolu à 
l’unanimité des conseillers présents ; 
 
Que le mandat soit donné à WSP pour reviser l’estimation du projet du 
Petit Shenley. 
 
 
 
18- ACHAT TÔLE CINÉ-PARC 
 

2023-05-141 Considérant que le conseil désire acheter la tôle pour terminer le montage 
de l’écran du ciné-parc; 
 
Considérant que la quincaillerie Champagne a fait une soumission pour 
cette tôle au montant de 7156,37$ plus taxes; 

 
En conséquence, il est proposé par monsieur Cédric Quirion et résolu à 
l’unanimité des conseillers présents ; 
 
Que le conseil accepte la soumission de la quincaillerie Champagne au 
montant de 7156,37$ plus taxes pour l’achat de la tôle pour l’écran du ciné-
parc; 
 
Que les dépenses soit financer par les assistances financières dont la MRC 
Beauce Sartigan, des Ministres, le PDT Régionale, Desjardins etc. 
 
 
 



19- PETIT-SHENLEY 
 

2023-05-142 Considérant que le conseil annule l’appel d’offres pour le Petit Shenley 
puisqu’il n’a pas obtenu son financement; 
 
Considérant que le conseil municipal désire faire les travaux dans le Petit 
Shenley ; 
 
Considérant que le conseil désire retourner en appel d’offres; 
 
En conséquence, il est proposé par monsieur Alain Poulin et résolu à 
l’unanimité des conseillers présents ; 
 
Que le conseil municipal mandate WSP inc. pour retourner en appel 
d’offres pour le Petit Shenley. 
 

 
 

20- MANDAT MRC STATIONNEMENT CINÉ-PARC  
 

2023-05-143 Considérant que le nouveau ciné-parc communautaire ouvrira bientôt ses 
portes; 
 
Considérant que le stationnement doit être fait avant l’ouverture; 
 
Considérant que la MRC peut superviser les travaux de terrassement du 
ciné-parc; 
 
En conséquence, il est proposé par Madame Karine Champagne et résolu 
à l’unanimité des conseillers présents ; 
 
Que le mandat soit donné à la MRC pour superviser les travaux de 
terrassement du stationnement du ciné-parc communautaire. 

 
 
 
 

21- MANDAT MRC PERMIS 
 

2023-05-144 Considérant que les citoyens déposent plusieurs demandes de permis; 
 
Considérant que les demandes ont besoin d’une certaine expertise; 
 
Considérant que la MRC peut nous fournir cette expertise ; 
 
En conséquence, il est proposé par monsieur Francis Quirion et résolu à 
l’unanimité des conseillers présents ; 
 
Que le mandat soit donné à la MRC pour aider à répondre aux questions 
dans différentes demandes de dossier. 

 
 



22- PÉRIODE DE QUESTIONS 
 
Aucune question n’a été posée 
 
 
 
23- FERMETURE DE LA SÉANCE 
 

2023-05-145 Il est proposé par monsieur Alain Poulin et résolu à l’unanimité des 
conseillers que la séance soit fermée. 
 
Il est 21h00. 

 
 

 
Dany Quirion, maire  

  

  

____________________________________________  

Pier-Olivier Busque, directeur général et secrétaire-trésorier 

  

  

____________________________________________   


